
Commissariat aux apports· La simplification
des operations de fusions fait debat
Une loi du 3 juillet 2008 introduit des dispenses de
commissariat aux apports et a la fusion dans certaines
operations. Un allegement des obligations pour les uns,
un recul en matiere de securite financiere pour les autres.
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lJ loi portant diverses dispositions d'adaptation du
droit des societes au droit communautaire du 3 juil-
let demier a, entre autres modifications, allege les
bligations des entreprises lors des operations de

fusion. Ainsi, l'article 9 supprime l'intervention du com-
missaire aux apports dans les fusions simplifiees qui
visent les filiales a 1000/0. Par ailleurs, l'article 8 supprime
l'obligation de recourir a un commissaire a la fusion des
lors que les actionnaires estiment a l'unanimite qu'ils
peuvent s'en dispenser. Voici des allegements, imposes
par la reglementation europeenne, qui vont certainement
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plaire aux entreprises. Car il s'agit a la fois d'une econo-
mie de temps et de couts. Toutefois, la profession comp-
table y voit un recul en matiere de securite financiere. Et
pour cause, songera-t-on, puisque cela diminue leur
champ d'intervention. En effet, mais leurs observations
n'en sont pas moins fondees. «Sur Ie principe, il est clair
que la reforme supprime un outil de contr6le au benefice
des minoritaires, mais s'agissant des fusions simplifiees
l'impact sera tres limite. En effet, depuis que les societes
ont la possibilite d'y substituer des transmissions univer-
selles de patrimoine (TUP) au formalisme allege et sans
intervention d'un commissaire aux apports, ces opera-
tions sont devenues rares», observe Jean-Luc Loir, asso-
cie du cabinet Bellot Mullenbach 8:Associes. Si elles sont
rares, elIes n'ont toutefois pas disparu : «Les fusions sim-
plifiees restent quand meme utilisees pour des raisons fis-
cales dans les societes qui ont d'importants actifs immo-
biliers. Par ailleurs, certains groupes tiennent a l'interven-
tion d'un commissaire aux apports dans des operations
specifiques intragroupes ou les interets economiques ne
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sont pas forcement convergents», rappelle Maurice
Meyara, associe de Meyara, ADG 8:Associes. En tout etat
de cause, les auteurs de la reforme rappellent que Ie com-
~ssaire aux comptes de la holding procedera a un exa-
men des apports dans Ie cadre de sa mission de certifica-
tion. «C'est possible en effet, mais il ne s'agit pas d'une
mission officielle du commissaire aux comptes en l'etat et
donc elIe n'est pas normee, souligne ce specialiste. En
outre, on voit mall'interet de l'economie recherchee pour
les entreprises s'il s'agit simplement de transferer la mis-
sion du commissaire aux apports vers Ie commissaire aux
compte$).

La taxation des plus-values
Toutefois, la reforme la plus discutee est celie relative au
commissariat a la fusion. «ll est a craindre que, dans cer-
taines societes, on essaie d'obtenir l'unanimite simple-
ment pour economiser les frais d'un commissaire a la
fusion. Or, si Ie commissaire a la fusion n'intervient pas,
il y a un risque de dilution ou de relution pour les action-
naires)}, met en garde Maurice Meyara. «Ces dispositions
simplificatrices seront vraisemblablement retenues dans
les operations internes, fusions de societes SCEurs ou
fusions a l'envers, pour lesquelles l'appreciation de
l'equite de la parite d'echange par Ie commissaire a la
fusion, bien que requise par l'article 236-10 du Code de
commerce, n'avait aucune portee du fait de l'absence
d'interets minoritaires. Cette reforme a donc Ie mente de
replacer Ie commissaire a la fusion au CCEurd'operations
dont l'enjeu existe veritablement pour les actionnaires.
En revanche, on peut s'inquieter de ce qu'il va advenir
dans les fusions ou il y a quelques interets minoritaires,
par exemple un actionnariat salarie qui n'aura pas pu
s'opposer a la volonte de la direction), analyse Jean-Luc
Loir. Mais il y a plus ennuyeux. Les travaux du commis-
saire a la fusion, qui portent, rappelons-Ie, sur les parites,
servent ensuite de justification au regime fiscal de faveur
qui exonere de taxation les plus-values latentes en cas de
fusion. «Qu'arrivera-t-il a l'avenir si Ie fisc remet en cause
Ie traitement fiscal de l'operation ? Actuellement, l'entre-
prise peut se defendre en presentant Ie rapport du com-
missaire a la fusion, mais si celui-ci disparait, il y a un
risque non negligeable de taxation de toutes les plus-
values latentes, y compris sur les incorporels», previent
Maurice Meyara. Apres la suppression du commissaire
aux comptes dans les petites SAS, adoptee sur Ie principe
par la LME, voici donc la reduction du champ d'interven-
tion des commissaires aux apports et a la fusion. Dne
nouvelle pierre dans Ie jardin de la profession. La partie
qui se joue, on l'aura compris, est celie de la simplifica-
tion de la vie des societes face a l',exigence de securite
financiere. Score actuel : 2 a O. • Olivia Dufour


